
                         REUNION ADJOINTS 8/02/2025 

 
Excusé : Christian 

 

ARCHE DE PLUM : 

Convention à signer pour une année 

Augmentation de 50 % de la prestation pour forfait 15 chats/an 

En 2024 : 12 chats stérélisés 

Propo RDV avec Mme Vagne, Henri et Christophe au sujet de la 

convention et cas Mme Yucel 

 

RAID HANDI FORTS : 

Départ de Grandfontaine à la demande de Peggy Bagatella le 24 mai 2025 

RDV au stade à 7h45 pour diverses activités 

vérifier accès toilettes PMR du vestiaire de foot 

 

ACHAT MATERIEL : 

Prévoir achat tables légères et pliables pour salle de Scrabble et de 

convivialités 

 

RECENSEMENT : 

En cours 

 

MARCHES DES 4 VILLAGES : 

04/04 Boussières 

02/05 Thoraise 

06/06 Montferrand le Chateau 

04/07 Grandfontaine 

01/08 Boussières 

05/09 Thoraise 

03/10 Montferrand le Chateau 

05/12 Grandfontaine 

 

Henri : envoyer mail à GBM pour demande de prêt de matériel pour ces 

dates et  chacune des communes prend RDV pour le retrait 

 

ATELIER COMMUNAL : 

En cours 



VOIRIE : 

Mr Girardot GBM : étude de faisabilité rue de l’Eglise pour travaux début 

2026 

 

AGE ET VIE : 

Départ de Mme Fauvet 

 

DEROGATION SCOLAIRE : 

Demande de Mr El Mokni de Franois pour une dérogation pour ses 4 

enfants : attente accord mairie de Franois 

 

ARBRES : 

Proposition de  Christophe de diverses essences d’arbre à replanter + 

prévoir des tilleuls à l’entré du village vers la ZA 

 

OPERATION BRIOCHES : 

Du 7 au 13 avril 2025 

Proposition à Mr Ferniot d’une réunion le 18/02/2025 avec les bénévoles 

et prévision de commande des brioches 

 

MAIL MR PERTUIS (PIREY) : 
Demande d’installation d’une épicerie connectée à Grandfontaine : refus 

 

DEPART KEVIN : 

Voir pour recrutement CDD 3 jours par semaine à partir de mai 2025 + 

Recrutement des emplois d’été pour espaces verts et ménage 

Annonces sur nos réseaux de communication 

 

REPRENEUR LOCAUX PACOTTE : 

Travaux en cours sans autorisation ! 

Prévoit 2 appartements ?? 

Vigilance sur l’accès des véhicules des occupants de la maison voisine, 

accès au trage piéton, et interdire l’accès par l’Orée du Bois 

 

 


